
Lorsque des enfants adultes 
emménagent avec vous
Il est important de protéger vos propres besoins 
si vous autorisez vos enfants adultes à venir vivre 
chez vous.

Nous vous recommandons de fixer des règles de 
base. Envisagez de rédiger un accord familial écrit 
pour que tout le monde soit d'accord sur ce à quoi 
s'attendre. Par exemple:

• Combien de temps resteront-ils?

• Verseront-ils de l'argent pour payer le loyer,
la nourriture ou les factures?

• Pourront-ils recevoir la visite d'amis?

• Participeront-ils aux tâches ménagères?

• Seront-ils autorisés à boire, à fumer ou à se 
droguer chez vous?

• Combien de préavis leur donnerez-vous pour 
partir si les choses ne se passent pas bien?

LIGNE D'ASSISTANCE 
TÉLÉPHONIQUE 1300 368 821



Ligne d'assistance téléphonique 
1300 368 821

seniorsrights.org.au
De 10h à 17h, du lundi au vendredi.

Pour plus d'informations, consultez les 
Dépliant Seniors Rights Victoria intitulé 

« Accords familiaux ».

Contacts utiles :

Relationships Australia
relationships.org.au/
1300 364 277

Parlez à un avocat 
www.liv.asn.au/find-a-lawyer

Federation of Community Legal Centres
La Fédération est l'organe qui coordonne 
les centres juridiques communautaires 
et les services juridiques aborigènes de 
l'État du Victoria. Pour trouver votre centre 
juridique communautaire local, visitez le 
site www.fclc.org.au et cliquez sur « Find a 
CLC » ou appelez le 1300 792 387

Financial Counselling Victoria
fcvic.org.au/find-a-financial-counsellor

National Debt Helpline
1800 007 077


